
(1) Le bénéfice de l’ATI est ouvert à partir de 10% de taux d’IPP en cas de séquelles d’accident et de 1% en cas de séquelles de maladie professionnelle 
(2) Les avis de la Commission de Réforme ne peuvent faire l’objet d’aucun appel 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez consulter le site Internet de l’ATIACL : http://www.atiacl.fr 

LA PROCEDURE D’ATTRIBUTION
DE L’ALLOCATION TEMPORAIRE D’INVALIDITE

Si taux d’IPP  au seuil minimal d’indemnisation (1)

           Si taux d’IPP  au 
 seuil minimal d’indemnisation (1)

Si taux d’IPP retenu par la CDR  au seuil minimal d’indemnisation (1)

Si taux retenu par la CDR  au seuil minimal d’indemnisation (1)
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à l’attribution de l’ATI 
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ou si aggravation de l’état de santé ou si nouvel accident 
ou maladie professionnelle et avant la radiation des cadres 
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https://retraitesolidarite.caissedesdepots.fr/atiacl


